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Introduction 

Dans le cadre de l’application de l’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 dite loi 
NOTRé, nouvelle organisation territoriale de la République, codifié par l’article L. 2313-1 du 
code général des collectivités territoriales (CGCT), les communes et leurs groupements, quelle 
que soit leur strate démographique, doivent rédiger une note de présentation, retraçant les 
informations financières essentielles du (des) compte(s) administratif(s), afin de permettre aux 
citoyens d’en saisir les enjeux.

Le présent rapport répond à cette obligation pour l’intercommunalité. Il sera disponible sur le 
site internet de la Communauté urbaine conformément aux textes en vigueur. 

Le président de la Communauté urbaine, ordonnateur des dépenses et des recettes rend 
compte annuellement des opérations exécutées. Le compte administratif (CA) permet de 
rapprocher les prévisions inscrites au budget de l’année des réalisations et de présenter les 
résultats. 

Contrairement à un budget qui est équilibré en dépenses et en recettes de chaque section, le 
compte administratif retrace les mouvements et fait donc ressortir des écarts entre les 
dépenses et les recettes de chaque section. Les réalisations en dépenses et en recettes de 
chaque section comme le résultat sont parfaitement concordants avec le compte de gestion 
réalisé par le comptable public. 

La dégradation continue des ratios financiers depuis quatre ans a conduit la Communauté 
urbaine à restreindre fortement ses dépenses de fonctionnement pour dégager des marges 
de manœuvre. Parallèlement, il a été effectué une programmation des investissements 2021 
mesurée et en adéquation avec les capacités financières communautaires. Cette situation a 
nécessité in fine le vote d’un taux de 6 % de taxe foncière sur les propriétés bâties le 17 février 
2022. 

Ce rapport a pour vocation de revenir sur les éléments suivants :

- La présentation de synthèse des comptes administratifs 2021 ;
- La présentation des résultats de clôture du budget principal et des budgets annexes au 

titre de l’exercice 2021 ;
- La présentation du compte administratif 2021 tant en fonctionnement qu’en 

investissement ;
- Le détail des dépenses d’investissement 2021 de la Communauté urbaine ;
- Les comptes administratifs 2021 des budgets annexes :

o assainissement ;
o eau potable ;
o parcs d’activité économique (PAE). 
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1. Une année 2021 marquée par une réflexion sur la nécessité de voter un taux de taxe 
foncière sur les propriétés bâties et une maîtrise des dépenses de la Communauté 
urbaine

Des dépenses de fonctionnement maitrisées et respectueuses du cadrage 
budgétaire 

La Communauté urbaine a poursuivi en 2021 la maîtrise de ses dépenses de fonctionnement 
avec un montant budgété de 267,9 M€ en 2021 contre 267 M€ en 2020, soit une hausse 
+ 0,3 %. Le taux d’exécution des dépenses de fonctionnement s’établit en 2021 à 97 % soit 
8,3 M€ de dépenses non réalisées contre 94 % en 2020 et 17,7 M€ de dépenses non réalisées, 
soit une amélioration de 3 %. 

Les dépenses réelles de fonctionnement 2021 s’élèvent à 259,6 M€ contre 256,8 M€ en 2020, 
soit une augmentation de + 2,8 M€ (+ 1 %), matérialisées par la reprise de l’activité de la 
Communauté urbaine dans des secteurs au ralenti durant la crise sanitaire (notamment, voirie 
et déchets) et surtout par la régularisation des attributions de compensation dites de 
neutralisation fiscale (ACNF). 

Le compte administratif 2021 met en exergue un respect des orientations budgétaires définies 
lors du vote budget. Dans ce sens, les charges à caractère général (chapitre 011) et les charges 
de personnel (chapitre 012), votées au budget primitif, respectivement à hauteur de 91 M€ et 
de 48,8 M€ ont été réalisées à hauteur de 90,6 M€ et 47,9 M€ à la fin de l’année budgétaire 
2021. 

Les atténuations de produits (chapitre 014) augmentent de + 6,6 M€ (soit 8,8 %) par rapport 
au compte administratif 2020 au regard de la régularisation de la compensation fiscale des 
attributions de compensation qui représentent près de 11,8 M€ en 2021 (dont 3 M€ rattachés 
au titre de l’exercice 2020 vers 2021) passant de 75,3 M€ en 2020 à 81,9 M€ en 2021. Les
attributions de compensations définitives et de neutralisation fiscale ont été votées en Conseil 
communautaire1. 

L’année 2021 a également été marquée par les travaux de la commission locale d’évaluation 
des charges transférées (CLECT) et la fixation des attributions de compensation définitives de 
la Communauté urbaine le 9 novembre 2021. Ces travaux ont permis à la Communauté 
urbaine d’améliorer le financement des compétences de près de 5 M€ et ainsi de minorer ses 
attributions de compensation versées aux communes. 

Les autres dépenses de fonctionnement n’appellent que peu d’évolution(s) entre le CA 2020 
et la CA 2021 :

- Les autres charges de gestion courante (chapitre 65) diminuent de - 2,3 M€ (soit 
- 6,5 %) en lien notamment avec la baisse de la participation versée à Ile-de-France 
mobilités (8 M€ en 2020 contre 7,7 M€ en 2021) ; 

1 délibération CC_18_12_11_13 du 11 décembre 2018, délibération CC_2019_07_12_18 du 12 juillet 2019, délibération 
CC_2018_07_04_09 du 4 juillet 2018, délibération CC_2021_02_11_01 du 11 février 2021, délibération CC_2021-11-09_01
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- Les charges financières augmentent de + 0,2 M€, soit (+ 12 %) avec la contractualisation 
en 2021 de 30 M€ d’emprunt nécessaire au financement des investissements. 

Les aides de l’Etat aux entreprises ont permis de préserver la Communauté 
urbaine d’une baisse de ses recettes fiscales notamment économiques

L’Etat a maintenu tout au long de l’année 2021 les aides versées aux entreprises. Cet 
accompagnement de l’Etat a entraîné des conséquences sur la dette publique, évaluée à près 
de 113 % du produit intérieur brut (PIB) en fin d’année 2021 et le déficit public à 6,5 % / PIB2.

Cela a permis à la majorité des collectivités territoriales et de leurs groupements de limiter la
baisse de leurs recettes économiques. 

Les recettes réelles de fonctionnement 2021 sont stables par rapport à 2020, soit 282,3 M€ en 
2021 contre 282,4 M€ en 2020.

Les impôts et taxes (chapitre 73) qui constituent le principal poste de recettes de 
fonctionnement de la Communauté urbaine diminuent de - 9,4 M€ (- 4,8 %) par rapport au CA 
2020. Cette baisse est liée principalement à une diminution des recettes économiques de 
l’ordre de - 5 % par rapport à l’exercice précédent et à la réforme de la cotisation foncière des 
entreprises (CFE) qui exonère partiellement les entreprises industrielles. L’Etat compense 
cette perte de CFE en totalité via une participations enregistrée au chapitre 74 (14,5 M€). 

Ainsi, les dotations et subventions (chapitre 74) augmentent de 9,6 M€ (+ 15,8 %) malgré une 
baisse de la dotation globale de fonctionnement (DGF) et sa part compensation qui baisse 
chaque année depuis l’année 2018 de - 0,5 M€. En 2021, l’Etat a compensé par des dotations 
la totalité des pertes résultant de la réforme de la CFE mise en place dans la loi n° 2020-1721 
du 29 décembre 2020 de finances pour l’année 2021.

Les produits de service (chapitre 70) diminuent de - 4,4 M€ (-39 %), passant de 11,4 M€ en 
2020 à 6,9 M€. Cette baisse est liée à des produits de service exceptionnels, évalués à 1,3 M€ 
qui n’ont pas été réalisés en 2021. En effet, la crise sanitaire a induit la fermeture des 
équipements de la Communauté urbaine sur plusieurs mois, impactant les recettes liées à la 
billetterie et l’accès aux équipements (piscines, patinoire, etc.). 

Les autres produits de gestion courante (chapitre 75) restent stables en 2021 à hauteur de 
4,2 M€ (+ 0,14 M€ et 3,5 %).

2 Note de conjoncture de l’Insee, comptes nationaux des administrations publics, premiers résultats, année 2021 
29 mars 2022. 
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Une diminution des dépenses réelles d’investissement marquée par une 
période de transition et une nécessité de renforcer la programmation des 
investissements 

Les dépenses réelles d’investissement 2021 se sont élevées à 57,5 M€. Elles diminuent par 
rapport à l’exercice précédent de - 19,7 M€ (- 25,5 %) notamment les dépenses d’équipement 
(60,4 M€ en 2020 contre 44,8 M€ en 2021 hors reports). 

Le taux de réalisation de l’ensemble des dépenses réelles d’investissement de l’année 2021 
s’établit à 52 % hors reports.

La Communauté urbaine a mis en place différents outils afin d’améliorer le taux d’exécution 
de ses investissements :

v tableaux de bord de suivi de l’exécution budgétaire des dépenses et des recettes, tant 
en fonctionnement qu’en investissement, envoyés tous les mois aux directions ; 

v mise en place d’une programmation pluriannuelle des investissements 2022-2026, 
évaluée à 539 M€ ;

v création de huit autorisations de programme, crédits de paiement3 sur la période 
2022- 2031, évalués à 301 M€. 

Parallèlement, les recettes réelles d’investissement sont stables à 66,9 M€ en 2021 au regard 
notamment de la contractualisation de 30 M€ d’emprunts en 2021 contre 20 M€ en 2020 
(+ 10 M€ et + 50 %). 

Les subventions d’investissement (chapitre 13) sont en légère diminution (- 0,6 M€, 
soit- 3,7 %). Elles représentent 15,6 M€ en 2021 contre 16,2 M€ en 2020. Les dotations et 
fonds divers (chapitre 10) sont en baisse également au regard notamment d’une diminution 
des dépenses d’équipement. Les dotations et fonds divers s’élèvent à 15,2 M€ en 2021 contre 
15,3 M€ en 2020 (- 0,1 M€ et - 1 %). 

La Communauté urbaine présente des reports importants en 2021 de près de 39 M€ en 
dépenses et 16 M€ en recettes. La réalisation de l’ensemble de ces reports constitue un 
objectif important en 2022. 

Une capacité d’autofinancement en baisse en 2021 par rapport à 2020 malgré 
des produits exceptionnels de 11,3 M€ perçus en 2021

La capacité d’autofinancement (CAF) brute est égale à la différence entre les produits 
encaissables et les charges décaissables. Certaines charges exceptionnelles (comme les 
intérêts moratoires sur marchés ou amendes fiscales et pénales) sont prises en compte dans 
le calcul de la CAF brute ainsi que certains produits exceptionnels (libéralités). La CAF nette 
correspond à la CAF brute à laquelle il est soustrait le remboursement en capital de la dette. 

3 Délibération du CC_2021-12-16-07. 
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L’autofinancement brut est de 15,6 M€ en 2021 et l’autofinancent net de 6,6 M€, soit une 
diminution, respectivement de - 8,2 M€ entre 2020 et 2021 (- 34 %) et de - 11 M€ (- 62,5 %) 
pour l’autofinancement net. 

Cette baisse constatée aurait pu être plus importante sans les recettes exceptionnelles (hors
cessions de terrain) qui augmentent artificiellement le montant de la capacité 
d’autofinancement de l’année 2021. 

2017 2018 2019 2020 2021

CAF brute 24 526 020 3 928 084 11 916 787 23 832 998 15 630 466

CAF nette 19 480 286 -664 473 6 599 638 17 566 783 6 576 843
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2. Présentation des résultats de clôture du budget principal au titre de l’exercice 2021

Evolution des mouvements réels et d’ordre (2019-2021)

L’exécution budgétaire 2021 du budget principal en mouvements réels et d’ordre comporte 
en fonctionnement des recettes de 294,7 M€ et des dépenses de 282,7 M€.

Compte tenu de la reprise du résultat de fonctionnement 2020 (+ 30,4 M€), il ressort un 
excédent de fonctionnement de + 42,5 M€, avant affectation du résultat. 

Les opérations 2021 de la section d’investissement font ressortir un résultat de l’année, de
près de + 20 M€. Après prise en compte du déficit d’investissement reporté (- 5,5 M€) et du 
solde des restes à réaliser (- 23,1M€), le besoin de financement de la section d’investissement 
est ainsi de - 8,5 M€.

Le résultat global de clôture 2021 s’élève à + 34 M€ en prenant en compte les restes à réaliser
(RaR).
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3. Présentation du compte administratif 2021

Les dépenses réelles de fonctionnement connaissent une évolution maitrisée [(259,6 M€ en 
2021 contre 256,8 M€ en 2020, soit + 2,8 M€ (+1%)] alors que les recettes réelles de 
fonctionnement sont stables passant de 282,4 M€ à 282,3 M€.

Vue d’ensemble du fonctionnement

Ë Les dépenses de fonctionnement

Hors opérations d’ordre et de transfert entre sections, les dépenses de fonctionnement 
réalisées à la fin de l’exercice 2021 de la Communauté urbaine s’élèvent à 259,6 M€, soit une 
hausse de + 1 % par rapport à 2020 avec 256,8 M€ (254,8 M€ en 2019). 

Les principaux postes de dépenses sont les suivants :
- Les charges à caractère général : 90,6 M€ en 2021 (90 M€ en 2020, soit + 0,7 %) ;
- Les charges de personnel : 47,9 M€ en 2021 (48,2 M€ en 2020, soit - 0,5 %) ;
- Les atténuations de produits : 81,9 M€ en 2021 (75,3 M€ en 2020 soit + 8,7 %) ;
- Les autres charges de gestion courante 34,5 M€ en 2021 (36,9 M€ en 2020, soit - 6,3 %).

Le taux d’exécution budgétaire de l’année 2021 en fonctionnement est de 97 %. 

Vue d’ensemble des dépenses de fonctionnement
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Ë Les recettes de fonctionnement

Hors opérations d’ordre entre sections, les recettes de fonctionnement réalisées à la fin de 
l’exercice 2021 de la Communauté urbaine s’élèvent à 282,3 M€ contre 282,4 en 
2020 (- 0,1 M€). 

Les principaux postes de recettes sont les suivants :
- Les impôts et taxes : 187,6 M€ en 2021 (197 M€ en 2020, soit - 4,8 %) ;
- Les dotations et participations : 70,3 M€ en 2021 (60,7 M€ en 2020, soit + 15,9 %) ;
- Les produits de services : 6,9 M€ en 2021 (11,4 M€ en 2020 soit - 39 %).

La progression de + 12,5 M€ de recettes (282,3 M€) par rapport au montant budgété
(269,8 M€) résulte des produits exceptionnels (+ 8,9 M€ par rapport au budget initial), des 
impôts et taxes (+ 1,7 M€ par rapport au budget initial) et des autres produits (+ 2,1 M€ par 
rapport au budget initial).

Vue d’ensemble des recettes de fonctionnement
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Vue d’ensemble de l’investissement

Ë Les dépenses d’investissement

Hors opérations d’ordre entre sections et opérations patrimoniales, les dépenses 
d’investissement réalisées à la fin de l’exercice 2021 de la Communauté urbaine s’élèvent à 
57,5 M€ soit une baisse de - 25,5 % par rapport à 2020 avec 77,2 M€ (75,1 M€ en 2019).

Les principaux postes de dépenses sont les suivants :
- Les immobilisations en cours (travaux) (chapitre 23) : 22,4 M€ en 2021 (33,9 M€ en 

2020, soit - 34 %) ;
- Les immobilisations corporelles (chapitre 21) : 12,2 M€ en 2021 (15,5 M€ en 2020, soit 

- 21,6 %) ;
- Les immobilisations incorporelles (chapitre 20) : 7,9 M€ en 2021 (9 M€ en 2020 soit 

- 12 %) ;

Par rapport au budget prévisionnel 2021, voté à 110,6 M€, 57,5 M€ ont été réalisées en 2021, 
soit 52 % des dépenses prévues, au regard notamment d’un décalage dans la programmation 
des investissements et 39 M€ de reports en investissement. 

Vue d’ensemble des dépenses d’investissement

Ë Les recettes d’investissement

Hors opérations d’ordre entre sections et opérations patrimoniales, les recettes 
d’investissement réalisées à la fin de l’exercice 2021 s’élèvent à 66,9 M€ et sont stables par 
rapport à 2020. 

Les principaux postes de recettes sont les suivants :
- Les emprunts et dettes assimilées (chapitre 16) : 30 M€ en 2021 (20 M€ en 2020, soit 

+ 50 %) ;
- Les subventions d’investissement (chapitre 13) : 15,6 M€ en 2021 (16,2 M€ en 2020, 

soit - 3,7 %) ;
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- Les dotations et fonds divers (chapitre 10) : 15,2 M€ en 2021 (15,3 M€ en 2020 soit 
- 1 %).

Le budget prévisionnel en matière de recettes d’investissement correspondait à 83,7 M€ pour 
l’exercice 2021. Ce montant n’a pas été atteint du fait de la diminution des dépenses 
d’investissement, ce qui a généré une perte de recettes de 16,8 M€. 

Vue d’ensemble des recettes d’investissement



Page 13 sur 57

Les recettes de fonctionnement

Les recettes réelles de fonctionnement de la Communauté urbaine s’élève à 282,3 M€ en 2021
contre 282,4 M€ en 2020, soit une baisse de - 0,1 M€.

En dépit de la crise sanitaire et notamment de son impact sur les impôts de production, 
l’exercice 2021 reste stable par rapport à l’année 2020 grâce aux aides de l’Etat versées aux 
entreprises.

Les postes de recettes suivants progressent :
- Les dotations et participations augmentent de + 9,6 M€ passant de 60,7 M€ en 2020 à

70,3 M€ en 2021 ;
- Les produits exceptionnels augmentent de + 3 M€ passant de 8,3 M€ en 2020 à 

11,3 M€ en 2021 ;
- Les autres produits de gestion courante augmentent de + 0,1 M€ passant de 4,1 M€ en 

2020 à 4,2 M€ en 2021.

Evolution des recettes de fonctionnement

Les recettes réelles de fonctionnement sont principalement composées en 2021 des produits 
fiscaux (187,6 M€) et des dotations et participations (70,3 M€) qui représentent 
respectivement 66,5 % et 24,9 % de ces mêmes recettes. 
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3.3.1 Chapitre 70 : produits de service : 6,9 M€ (- 39 %)

Le chapitre 70 (produits de service) s’élèvent à 6,9 M€ en 2021 et diminuent de - 4,4 M€
(11,4 M€ en 2020). Ils représentent près de 2,4 % des recettes réelles de fonctionnement.

Le chapitre 70 est composé des éléments suivants :
- de la redevance d’occupation domaniale et d’emplacement des aires d’accueil des 

gens du voyage (0,7 M€) ;
- des droits de stationnement1 (0,8 M€) ;
- de la redevance spéciale (RS) des déchets des professionnels (0,3 M€) ;
- de la billetterie culturelle (0,3 M€), des droits d’entrée aux piscines (0,6 M€) et à la 

patinoire (0,1 M€) ;
- des redevances relatives au bail de la société EMTA sur le site d’enfouissement de 

déchets ultimes de Guitrancourt (1,8 M€) ;
- des refacturations des charges de structures aux budgets annexes eau potable (0,5 M€) 

et assainissement (1,5 M€) ;
- des produits divers (0,3 M€).

Les produits de services relatifs aux billetteries et abonnements sportifs et culturels sont en 
deçà des réalisations opérées avant la crise sanitaire. En 2019, les droits d’entrée piscines
s’élevaient à 1 M€ contre 0,7 M€ en 2020 et 0,6 M€ en 2021.

Les redevances relatives au bail EMTA sur le site d’enfouissement de déchets ultimes de 
Guitrancourt s’élèvent à 1,8 M€. En 2020, leur montant était de 7,2 M€ du fait de la 
régularisation des redevances pour la période 2016 à 2019 en sus de celle de l’année 2020.

1 Redevance pour le stationnement sur certains parkings et aires de stationnement comme les parcs-relais de 
gares ferroviaires dont la Communauté urbaine est propriétaire.
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3.3.2 Chapitre 73 : Impôts et taxes : 187,6 M€ (- 5 %)

Le chapitre 73 « impôts et taxes » s’élève à 187,6 M€ en 2021 contre 197 M€ en 2020, soit 
une diminution de – 5 %. Ce poste représente près de 67 % de l’ensemble des recettes réelles
de fonctionnement. Il regroupe l’ensemble des impôts et taxes versés par les ménages et les 
entreprises au profit de la Communauté urbaine.

Evolution des produits liés à la fiscalité en 2021

Ë La fiscalité locale de l’année 2021 a été impactée par les réformes opérées au niveau 
national

En 2021, la fiscalité locale évolue avec la suppression progressive de la taxe d’habitation et la 
réforme de la CFE des établissements industriels.

La taxe d’habitation sur les résidences principales est supprimée en 2021 et est remplacée par
une compensation de l’Etat sous la forme d’un versement d’une fraction dynamique de taxe 
sur la valeur ajoutée. Celle-ci s’élève à 55,1 M€ en 2021 contre un produit de taxe d’habitation 
de 52,2 M€ en 2020, soit une progression de + 2,9 M€. La Communauté urbaine conserve 
toutefois la taxe d’habitation sur les résidences secondaires. Le montant de cette dernière 
composante de la taxe d’habitation reste stable à 1,7 M€.

Par ailleurs, la loi n°2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 réforme la 
méthode d’évaluation de la valeur locative des établissements industriels et modifie le 
coefficient de revalorisation de la valeur locative cadastrale de ces établissements. Ainsi, les 
taux d’imposition à la CFE des établissements industriels sont divisés par deux. L’Etat 
compense la totalité de la perte de produits auprès des collectivités sous la forme d’une 
dotation enregistrée au chapitre 74, pour un montant de 14,5 M€ en 2021.



Page 16 sur 57

La CFE, compensation de 14,5 M€ comprise, s’élève à 55,5 M€ en 2021, contre 52,7 M€ en 
2020, soit une progression de + 2,9 M€. Hors compensations, la CFE diminue de - 11,7 M€ 
passant de 52,7 M€ en 2022 à 41 M€ en 2021 (soit - 22 %).

Ë La baisse de la CVAE évaluée à - 1,8 M€ est une conséquence de la crise sanitaire

En 2021, la CVAE poursuit sa baisse passant de 24,2 M€ en 2020 à 22,4 M€ en 2021, soit 
- 7,4 %. Avant la crise sanitaire, la CVAE s’élevait à 27,2 M€, soit une baisse soutenue de 
- 4,8 M€ (- 17,6 %) sur trois exercices budgétaires. 

La CVAE est calculée en fonction de la valeur ajoutée des entreprises. Les mesures sanitaires 
mises en place dans le cadre de la crise de la Covid-19 ont réduit la valeur ajoutée produite sur 
l’ensemble du territoire national. Toutefois, l’impact a été plus important pour la Communauté 
urbaine dans la mesure où les entreprises les plus contributrices de CVAE (PSA AUTOMOBILES,
Renault, RIVA ACIER, …) ont été plus durement touchées. 

Evolution de la CVAE perçue par la Communauté urbaine pour les entreprises dominantes

L’ensemble des dominants du territoire ont versé des moindres recettes de CVAE entre 2020 
et 2021. Ces baisses s’expliquent par des pertes de valeur ajoutée selon le secteur d’activité. 
Ainsi, le secteur de l’hébergement et de la restauration a connu une perte de 37 % de sa valeur 
ajoutée alors que celui de la fabrication de matériel de transport a diminué de 28 %. Les 
activités de services ont enregistré une perte de 26 % et le secteur du transport une chute de 
20 %.

Ë Les recettes de la taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) et de l’imposition 
forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER) progressent de 3 %

La TASCOM s’établit à 4,6 M€ en 2021 contre 4,4 M€ en 2020, soit une hausse de + 0,2 M€. 
Elle revient à son niveau de 2019. 

Pour rappel, le montant de la TASCOM est déterminé par application, à la surface totale de 
vente au détail de l'établissement, d'un tarif qui varie en fonction du chiffre d'affaires annuel 
au m².

Parallèlement, l’IFER progresse de + 0,1 M€ passant de 2,6 M€ en 2020 à 2,7 M€ en 2021.
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Ë Les reversements de fiscalité des communes vers la Communauté urbaine diminuent 
de - 1,5 M€.

Les attributions de compensation votées en 2020 demeuraient provisoires. Elles sont 
devenues définitives après l’adoption du rapport de CLECT le 15 juin 2021 et la fixation des 
attributions de compensation le 9 novembre 2021. Il s’en est suivi une diminution des 
reversements de fiscalité des communes passant de 5,6 M€ en 2020 à 4,1 M€ en 2021, soit 
- 26 %.

Ë La taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) progresse de + 0,7 M€

La TEOM s’élève à 42,4 M€ contre 41,7 M€ en 2020 soit une progression de + 1,8 %.

Les trente taux et zones sont restés inchangés en 2021. La TEOM a évolué grâce à la 
revalorisation annuelle des valeurs locatives cadastrales de + 0,2 % en 2021.

Ë Le produit de la taxe sur la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 
inondations (GEMAPI) est stable à 1,3 M€

Le produit de la taxe GEMAPI s’élève à 1,3 M€ en 2021 et reste inchangé depuis 2018 et 
l’instauration de la taxe GEMAPI. 

Depuis 2021, un changement d’imputation comptable répartit le produit de GEMAPI entre les 
chapitre 73 (1,25 M€) et le chapitre 74 (0,07 M€). 

Ce montant a été voté en respectant la méthode utilisée les années précèdentes, à savoir le 
montant prévisionnel des charges de fonctionnement et d’investissement, dédié à la 
compétence GEMAPI, compétence confiée au syndicat mixte d'aménagement, de gestion et 
d'entretien des berges de la Seine et de l'Oise (SMSO). 

La taxe GEMAPI est une taxe affectée, additionnelle à la taxe d’habitation, aux taxes foncières 
et à la cotisation foncière des entreprises dont les taux additionnels sont calculés à partir du 
produit voté par l’établissement public. 

A partir du montant attendu de la taxe et déclaré par la CU auprès de la Préfecture, la Direction 
départementale des finances publiques des Yvelines (DDFiP 78) détermine les taux 
additionnels susvisés d’obtenir une répartition homogène.

Répartition des taux additionnels de GEMAPI en 2021

Taxes Taux GEMAPI 
par taxe

TH 0,16 %
TFPB 0,107 %
TFPNB 0,33 %
CFE 0,133 %
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Ë La taxe de séjour est stable à 0,5 M€

A compter de l’année 2017, la Communauté urbaine a institué une taxe de séjour sur les 
hébergements touristiques, consécutive à la substitution de droit de l’EPCI aux communes 
membres. 

Les tarifs de la taxe ont été fixés par délibération pour chaque catégorie d’hébergement classé 
au sens du code du tourisme. La taxe de séjour est réglée par le touriste ou le vacancier en 
plus de sa nuitée à l'hébergeur.

Les hôteliers assujettis doivent reverser le montant de la taxe collectée auprès de leurs clients 
au comptable local aux dates fixées par l'organe délibérant de l'EPCI.

La taxe de séjour s’établit à 0,5 M€ et reste en deçà des recettes perçues avant la crise 
sanitaire. Les produits de la taxe s’élevaient à 0,7 M€ en 2019, soit une baisse de - 0,2 M€ en 
2020 et en 2021.

Néanmoins, l’impact reste limité en raison du profil de cette taxe qui relève en grande partie 
de l’hébergement de déplacements professionnels.
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3.3.3 Chapitre 74 : Dotations, subventions et participations : 70,3 M€ (+ 16 %)

Le chapitre 74 « dotations, subventions et participations » s’élève à 70,3 M€ en 2021 contre 
60,7 M€ en 2020, soit une progression de + 9,6 M€ (+ 16 %). Il regroupe l’ensemble des 
dotations et compensations fiscales perçues par la Communauté urbaine ainsi que les 
subventions de fonctionnement.

Evolution des dotations et participations

En dépit d’une baisse des dotations de l’Etat qui passent de 48,1 M€ en 2020 à 47,5 M€ en 
2021, le chapitre 74 augmente de + 9,6 M€ au regard de l’évolution positive des 
compensations de l’Etat qui viennent combler les pertes relatives aux réformes fiscales 
évoquées supra. 

En 2021, les principaux postes du chapitre « dotations, subventions et participations » sont la 
dotation de compensation (26,8 M€), les compensations de la CVAE et de la CFE (14,5 M€), la 
dotation d’intercommunalité (15,5 M€), les compensations au titre des pertes d’IFER (1,9 M€),
la dotation liée à la GEMAPI (0,1 M€), la dotation de compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle (5,2 M€), les participations des autres organismes (4,3 M€) et le fonds de 
compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (2 M€).
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Ces postes représentent dans le chapitre « dotations, subventions et participations » 
38 % pour la dotation de compensation, 22 % pour la dotation d’intercommunalité, 21 % pour
les compensations au titre de la CVAE et de la CFE, 7 % pour la dotation de compensation de 
la réforme de la taxe professionnelle et 6 % pour les participations des autres organismes.

Ë Les dotations de l’Etat poursuivent leur baisse à - 1 %

Les dotations de l’Etat, comptabilisées au chapitre 74, regroupent la dotation 
d’intercommunalité (DI), la dotation de compensation (DC) et la dotation de compensation de 
la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP).

Le montant de ces recettes s’élève à 47,5 M€ en 2021 contre 48,1 M€, soit une baisse de 
- 0,6 M€ ou - 1 %.

ÿ Evolution de la dotation globale de fonctionnement (DGF) : - 1 %

La DGF est constituée par :
la dotation d’intercommunalité (DI) ;
la dotation de compensation (DC).

En 2021, la DGF s’élève à 42,3 M€ contre 42,7 M€ en 2020, soit une baisse de - 0,4 M€.

Entre 2018 et 2021, la DGF a connu une diminution de - 3 % passant de 43,7 M€ à 
42,3 M€ (- 1,4 M€).

Cette dégradation s’explique par la diminution annuelle de la dotation de compensation. En 
2021, elle diminuait de - 2 % par rapport à l’année 2020.

La Communauté urbaine a continué de bénéficier en 2021 du seuil de garantie au titre de la 
dotation d’intercommunalité, compte tenu d’un coefficient d’intégration fiscal (CIF) qui a été 
maintenu au-dessus du seuil de 0,35. 

La dotation d’intercommunalité, dès lors que le CIF de la Communauté urbaine reste supérieur 
au seuil de garantie de 0,35, continue de bénéficier du mécanisme de garantie et intègre par 
ailleurs, la variable de croissance de la population laquelle croît chaque année sur le territoire, 
justifiant ainsi l’augmentation de la dotation d’intercommunalité. Les communautés dont le 
CIF est supérieur à 0,5 perçoivent une dotation par habitant au moins égale à celle perçue 
l’année précédente. Pour les communautés d’agglomération, communautés urbaines et 
métropoles, le niveau du CIF de référence pour bénéficier de cette garantie est de 0,35.

Le CIF est proche du seuil de 0,35. Il est impacté par le volume des attributions de 
compensation reversé aux communes (76,6 M€ en 2021).
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ÿ La dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle 
(DCRTP) reste stable à 5,2 M€

La DCRTP s’élève à 5,2 M€ en 2021. Pour rappel, jusqu’en 2019, la DCRTP était figée.
En 2020, elle a été finalement amputée de 0,12 M€ conformément aux dispositions prévues 
par la loi de finances et s’avère être une ressource en baisse pour les années à venir.

Ë Les participations des organismes et partenaires extérieurs diminuent de 26 %

Ce sous-groupe reprend les participations ainsi que les subventions dont a bénéficié la 
Communauté urbaine.

Les participations aux organismes extérieurs diminuent de -1,5 M€ (-26%). Elles s’élèvent en 
2021 à 4,3 M€ contre 5,1 M€ en 2020. Cette diminution est consécutive à la crise sanitaire qui 
a retardé ou suspendu les projets de la Communauté urbaine et les financements extérieurs y 
afférents.

Les participations et les subventions ont évolué de manière disparate. Les participations de 
l’Etat (Direction régionale des affaires culturelles, Région Ile-de-France, Agence nationale pour 
la rénovation urbaine) progressent de + 0,3 M€ s’établissant à 0,8 M€ en 2021 contre 0,5 M€ 
en 2020, celles du Conseil départemental des Yvelines (incubateur, subvention championnat 
de France de cyclisme, aides aux projets culturels du territoire) diminuent de - 0,2 M€ (0,3 M€ 
en 2020 contre 0,1 M€ en 2021).

Les participations des « autres organismes » (Caisse d’allocations familiales des Yvelines, 
Agence régionale de santé, Valoseine, IDFM) diminuent de - 1,7 M€ (3,4 M€ en 2021 contre 
5,1 M€ en 2020)

Parmi les montants les plus significatifs en 2021, figurent les reversements à VALOSEINE1

(2,6 M€), au SIDOMPE4 (0,1 M€), le versement par CTR-OFFE du remboursement des 
certificats d’économie d’énergie (0,1 M€), le remboursement de l’éclairage public hors 
agglomération de l’année 2020 par l’Etablissement public interdépartemental Yvelines-Hauts 
de Seine (0,09 M€), les subventions de la caisse d‘allocations familiales des Yvelines au titre 
des aires des gens du voyage (0,01 M€), les subventions de transport d’Ile-de-France mobilités 
au titre des navettes spécifiques de transport mises en place sur le territoire (0,1 M€) et le 
remboursement des frais du vaccinodrome par l’Agence régionale de santé (0,6 M€) .

Ë Les compensations de l’Etat progressent de 190 % au regard des récentes réformes 
fiscales

L’exercice 2021 marque la première année de compensation des pertes liées à la réforme de 
la CFE des établissements industriels avec un versement de 14,5 M€. Ce montant compense la 
totalité de la perte de CFE de la Communauté urbaine sur l’année (cf. infra). 

1 VALOSEINE est le syndicat en charge du traitement, de l’élimination, du transfert et de la valorisation des déchets ménagers.
4 Le SIDOMPE est le syndicat mixte pour la destruction des ordures ménagères et la production d’énergie.
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Par ailleurs, l’exercice 2021 est la dernière année de perception de l’allocation compensatrice 
d’IFER liée à la fermeture de la centrale électrique de Porcheville. Cette dernière s’élève à 
1,9 M€ contre 2,3 M€ en 2020, soit une diminution de - 0,4 M€.

La compensation de la suppression de la TH par le versement d’une fraction de TVA 
comptabilisée au chapitre 73, induit la fin de la compensation au chapitre 74, soit une baisse 
de - 2,4 M€ (changement d’imputation comptable).

Ë Le FCTVA poursuit son augmentation en 2021 : + 93 %

Le fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) poursuit sa progression
passant de 1 M€ en 2020 à 2 M€ en 2020 (+ 93 %) au regard de la comptabilisation en 2021
de remboursement de dépenses relatives aux exercices antérieurs en sus de ceux de l’année 
2021.

Les dépenses bénéficiant du FCTVA en fonctionnement sont celles inscrites aux comptes 
d’entretien « voirie » et « réseaux ». Il s’agit notamment des travaux de toiture, d’étanchéité 
sur la médiathèque, de réparation d’équipements des piscines, de la patinoire, des travaux de 
rebouchage des nids de poules, de taille des arbres d’alignement, de réfection des trottoirs, 
de peinture et de la maintenance des feux tricolores et de l’éclairage public. 

3.3.4 Chapitre 75 : Autres produits : 4,2 M€ (+ 3 %)

Le chapitre 75 « autres produits de gestion courante » s’élève à 4,2 M€ en 2021 contre 
4,1 M€ en 2020, soit une progression de + 0,1 M€.

L’essentiel de ces produits (2,5 M€) concerne la compétence déchets avec la perception de 
recettes issues du traitement et de la valorisation des déchets (CITEO, PAPREC France, ECO 
MOBILIER) qui ont augmenté de + 0,3 M€, soit + 10 %.

La Communauté urbaine a perçu 0,9 M€ de la Communauté de communes les Portes de l’Ile-
de-France au titre du traitement et du tri des emballages réalisés en 2021 en diminution de 
- 0,4 M€ par rapport à 2020.

Les redevances versées par les concessionnaires des divers centres aquatiques s’élèvent à 
0,1 M€ dont 30 K€ pour Aqualude, 31 K€ pour Aquasport, 5K€ pour la piscine de Conflans-
Sainte-Honorine et 65 K€ pour la piscine de Meulan-en-Yvelines. La redevance versée pour le 
centre de la danse Pierre Doussaint s’élève à 25 K€.

Enfin, les différents loyers perçus par la Communauté urbaine s’élèvent à 0,4 M€, intégrant
des rattrapages des années antérieures. Au surplus, la Communauté urbaine a perçu 0,2 M€ 
au titre de produits divers de gestion dans le domaine de l’immobilier d’entreprises et 0,1 M€
de produits divers.
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3.3.5 Chapitre 77 : Produits exceptionnels : 11,3 M€ (+ 36 %)

Les produits exceptionnels s’élèvent à 11,3 M€ en 2021 contre 8,3 M€ en 2020, soit une 
progression de + 3 M€.

Principaux postes du chapitre 77 en 2021

L’année 2021 est une année marquée par une augmentation des cessions de biens. La 
Communauté urbaine a ainsi enregistré un montant de 6,5 M€ au titre des cessions contre 
1,7 M€ en 2020, soit une augmentation de + 4,8 M€. Parmi les ventes figurent notamment, 
sans être exhaustif, la cession du dépôt de bus de Mantes-la-Jolie à IDFM (2,5 M€), la cession 
d’un entrepôt dans la zone industrielle d’Epône (1,7 M€), la cession d’un terrain à l’EPAMSA à 
Buchelay (0,4 M€) et la cession d’une propriété à Rosny-sur-Seine (0,1 M€).

Ce chapitre a également enregistré des opérations comptables d’apurements, inhérentes aux
rattachements de charges à hauteur de 3,1 M€ en diminution par rapport à l’année 2020 
(6,2 M€, soit une diminution de -3,1 M€ entre les deux exercices budgétaires).

Enfin, à la suite du protocole transactionnel concernant le pôle nautique Aqualude, des 
pénalités de retard d’un montant total de 1,4 M€ ont été enregistrées en 2021 relatives aux 
situations de paiement des années 2020 et 2021.
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Les dépenses de fonctionnement 

Les dépenses réelles de fonctionnement réalisées à la fin de l’exercice 2021 représentent 
259,6 M€, soit une hausse de + 1 % par rapport à 2020 avec 256,8 M€ (254,8 M€ en 2019). 

De la même manière qu’en 2020, différentes prestations de service qui concernant la voirie, 
ou bien encore les déchets n’ont pas pu être effectuées, au regard des difficultés liées à la crise 
sanitaire (balayage mécanique, vidage des corbeilles, etc.).

La Communauté urbaine n’a par ailleurs pas été soumise durant l’année 2021 à l’encadrement 
de ses dépenses de fonctionnement via le dispositif de contractualisation, dit « contrat 
Cahors », ce dernier ayant été suspendu. La reprise de celui-ci n’a pas encore été officiellement 
annoncée par le Gouvernement mais pourrait reprendre dès le début de l’année 2023. 

Evolution des dépenses de fonctionnement
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3.4.1 Chapitre 011 : charges à caractère général : 90,6 M€ (+ 1 %)

Les charges à caractère général constituent les dépenses courantes de la Communauté urbaine
(consommables, prestations de service, petits équipements, etc.). En 2021, elles constituent
près de 35 % des dépenses réelles de fonctionnement. Au sein de ce chapitre, les prestations 
de services liées à l’exercice de la compétence déchets et les dépenses relatives à la voirie 
représentent respectivement 50 % et 21 % des charges à caractère général.

Les charges à caractère général de l’exercice 2021 progresse de 1 % par rapport à celles de 
l’année 2020 mais reste à un niveau bas au regard des conséquences de la crise sanitaire. 

Les charges à caractère général constituent un poste de dépense que l’ensemble des 
collectivités territoriales et leurs groupements s’efforcent de maitriser afin de dégager des 
marges de manœuvre vers l’investissement. 

3.4.2 Chapitre 012 : charges de personnel : 47,9 M€ (- 0,5 %)

Les charges de personnel sont constituées principalement de la rémunération des personnels 
titulaires et contractuels de la Communauté urbaine et des cotisations correspondantes 
(Urssaf, retraite, Pôle emploi, etc.). Les charges de personnel représentent 18,4 % des 
dépenses de fonctionnement. Elles représentaient, en 2021, 126 € par habitant par an contre 
207 € par habitant en moyenne pour les CU de strate comparable. La CU dispose de près de 
1 000 agents contre 2 000 à 3 000 agents en moyenne pour les communautés urbaines.

Les charges de personnel s’avèrent maitrisées depuis de la création de la Communauté 
urbaine.

3.4.3 Chapitre 014 : atténuations de produits : 81,9 M€ (+ 9%)

Les atténuations de produits représentent 31,6 % des dépenses réelles de fonctionnement.

Elles sont essentiellement matérialisées par les flux financiers entre les communes et la 
Communauté urbaine comme suit : 

- Les attributions de compensation : 76,6 M€ dont 67,7 M€ au titre de l’année 2021 et 
8,9 M€ au titre des années antérieures5, soit 30 % des dépenses de fonctionnement ;

- Le fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) :         
4 M€ ;

- La dotation de solidarité communautaire (DSC) : 1 M€ ; 

Evolution des prélèvements pour reversement de fiscalité

5 Il s’agit en l’espèce de la régularisation des attributions de compensation dites de neutralisation fiscale au titre des exercices 
2016 à 2020 (exception faite de l’exercice 2017). La régularisation totale s’élève à 11,8 M€.
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Les attributions de compensation votées en 2020 demeuraient provisoires. Depuis le 
15 juin 2021, le rapport de la commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) 
a été adopté. Les travaux d’évaluation réalisés en 2021 ont permis de renforcer le financement 
des compétences transférées. La délibération correspondante (n° CC_2021-11-09_01) a été 
votée au Conseil communautaire du 9 novembre 2021.

Toutefois, au cours de l’année 2021, des régularisations de 8,9 M€ ont été inscrites 
correspondant aux attributions de compensations définitives et de neutralisation fiscale 
votées en Conseil communautaire. 

Le chapitre 014 atténuations de produits est également composé d’autres reversements de 
fiscalité (0,1 M€), de reversement de taxe additionnelle à la taxe de séjour (Société Grand Paris) 
pour un montant de 0,07 M€ et de dégrèvements de taxe GEMAPI et de TASCOM à hauteur 
de 0,04 M€.

3.4.4 Chapitre 65 : Les autres charges de gestion courante : 34,5 M€ (- 6 %)

Les autres charges de gestion courante sont composées des participations aux partenaires 
et/ou organismes extérieures de la Communauté urbaine, des subventions versées aux 
associations et des indemnités des élus. Les autres charges de gestion courante représentent 
13 % des dépenses réelles de fonctionnement et ont diminué de - 2,4 M€ entre 2019 et 2020.

Ë Les subventions aux associations

Subventions versées en 2021 par nature d’activité des associations

Les subventions aux associations constituent 11 % des autres charges de gestion courante sont
en diminution de – 11 % par rapport à 2020. Elles représentent 3,8 M€.
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Ë Les participations aux organismes extérieurs

Les participations à des organismes extérieurs représentent 28,5 M€, soit 83 % des autres 
charges de gestion courante.

Les trois principales participations portent sur le contingent incendie, versé au service 
départemental d’incendie et de secours (SDIS) (14,5 M€), les conventions partenariales avec 
Ile-de-France mobilités (7,7 M€) et les contributions aux syndicats (6,1 M€) dont les domaines 
sont détaillés ci-après.

Répartition des contributions aux syndicats versées en 2021 par domaine

Ë Autres charges de gestion courante 

Les autres charges de gestion courante sont composées des indemnités aux élus à hauteur de 
1,4 M€ ainsi que de diverses dépenses à hauteur de 0,8 M€ (cotisations sociales élus, 
admissions en non-valeur, créances éteintes, formations élus, etc.). 

3.4.5 Chapitre 66 : charges financières : 1,6 M€ (+ 12 %)

Les charges financières correspondent au remboursement des intérêts de la dette, liés aux 
différents emprunts contractés par la Communauté urbaine et hérités des anciens EPCI avant 
sa création en 2016. 

Les charges financières ont augmenté de + 0,2 M€ entre 2020 et 2021 et représentent 0,6 %
des dépenses réelles de fonctionnement 2020. Le montant de 30 M€ d’emprunt a été 
contractualisé en 2021 (cf. supra).

3.4.6 Chapitre 67 : charges exceptionnelles : 2,2 M€ (- 56 %)

Les charges exceptionnelles représentent 0,8 % des dépenses réelles de fonctionnement en 
2021. 
Elles sont composées de l’excédent du SIVATRU transféré à VALOSEINE (0,6 M€), des 
indemnités de sorties du SIERGEP (0,2 M€) et des reversements au SMSO des subventions 
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perçues au regard des travaux de la passerelle entre Mantes-la-Jolie et Limay 
(0,3 M€). Une régularisation du mandatement initial de la subvention reversée au SMSO est 
également enregistrée en charges exceptionnelles à la suite d’une erreur d’imputation 
(0,3 M€).

Les remboursements des cours et adhésions liés aux fermetures des piscines pendant la crise 
sanitaire se sont élevés à 0,1 M€.

Le reliquat de 0,7 M€ représentent des charges exceptionnelles diverses tel que le traitement 
des titres annulées (0,1 M€), les apurements de recettes (0,3 M€) et la régularisation du trop 
versé de l’excédent brut d’exploitation des années 2016 à 2018 du budget immobilier 
d’entreprise. 
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3.5 Les recettes d’investissement

Les recettes réelles d’investissement 2021 de la Communauté urbaine (hors reports) s’élèvent
à 66,9 M€. Elles restent stables par rapport à l’année 2020.

En 2021, elles reposent largement sur la contractualisation d’un emprunt à hauteur de 30 M€,
représentant 45 % des recettes réelles d’investissement. Les subventions perçues à hauteur 
de 15,6 M€ constituent le deuxième poste de recette (23 % des recettes réelles 
d’investissement) et les dotations et fonds divers le troisième poste de recette avec 15,2 M€, 
(23 % des recettes réelles d’investissement).

Evolution des recettes d’investissement
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Les recettes réelles d’investissement de la Communauté urbaine pour financer ses projets sont 
composées, hors reports des éléments suivants :

- un emprunt de 30 M€, soit une augmentation de + 10 M€ et de + 50 % par rapport à 
l’année 2020 pour financer les projets ;

- les subventions d’investissement (Etat, Département, Région, Europe) : 15,6 M€, en
diminution de - 0,6 M€ et - 4 % par rapport à l’année 2020 ; ce poste intègre également 
les attributions de compensation d’investissement reçues des communes ayant 
demandé à bénéficier de la ventilation investissement-fonctionnement (soit 
5,4 M€ en 2021 contre 5 M€ en 2020)

- les dotations et fonds divers : 15,2 M€, en diminution de - 0,1 M€ (- 1% par rapport à 
l’année 2020) dont notamment :

o Le fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) qui s’élève 
à 10,7 M€ en 2021 contre 8,4 M€ en 2020, soit + 27,4 % ;

o La taxe d’aménagement qui s’élève à 6,9 M€ en 2021 contre de 4,6 M€ en 2020,
soit + 47 %.

- un excédent de fonctionnement capitalisé de 4,3 M€ en diminution par rapport à 2020, 
qui s’élevait à 5,4 M€, soit - 20,4 % ; 

- des recettes diverses d’investissement à hauteur de 1,8 M€. 

Les recettes d’investissement mettent en exergue la fragilité des capacités financières 
annuelles de la Communauté urbaine pour financer ses investissements. En l’espèce, il est 
important de préciser que l’EPCI a été obligé de recourir chaque année à un emprunt, soit 
28 M€ contractés en moyenne par an entre 2019 et 2021. 
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3.6 Les dépenses d’investissement

Les dépenses réelles d’investissement 2021 de la Communauté urbaine (hors reports) 
s’élèvent à 57,5 M€, soit une diminution de -19,7 M€ par rapport à l’année 2020.

La réalisation des projets d’investissement de la Communauté urbaine a été contrainte par la 
crise sanitaire. Ainsi, les taux d’exécution des chapitres 21 « immobilisations corporelles » et
23 « immobilisations en cours » sont faibles, respectivement 35 % et 54 % des crédits ouverts 
en 2021. 

Le taux de réalisation de l’ensemble des dépenses réelles d’investissement de l’année 2021 
s’établit à 52 % hors reports.

Evolution des dépenses d’investissement
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La section d’investissement présente un déficit de 5,5 M€ qui renforce la nécessité de 
déterminer dans les années à venir des dépenses davantage en adéquation avec les 
recettes afin d’améliorer le financement des investissements. 

Les dépenses d’investissement sont principalement composées des dépenses d’équipement 
(chapitres 20, 204, 21 et 23), en l’espèce les immobilisations incorporelles, les subventions 
d’équipement versées, les immobilisations corporelles et en cours qui représentent 44,8 M€
contre 60,4 M€ en 2020, soit une baisse de - 15,6 M€. Elles représentent 78 % des dépenses 
réelles d’investissement. 

Parallèlement, le capital de la dette remboursé s’élève à 9,1 M€ en 2021, en hausse de 
+ 2,8 M€ entre 2020 et 2021. 

Les autres dépenses d’investissement n’appellent que peu de remarques et représentent 
3,7 M€ dont notamment 1,6 M€ de remboursement de taxe d’aménagement, 0,8 M€ de 
subventions, 1,1 M€ d’immobilisations financières (titres de participations, prêts, dépôts et 
cautionnements versés) et 0,2 M€ de dépenses diverses.
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3.7 L’endettement

Pour financer ses investissements 2021, la Communauté urbaine a mobilisé :
o Un emprunt bancaire à hauteur de 20 M€ souscrit en 2020, mobilisé en 2021, Société 

Générale) ; 
o Trois autres emprunts bancaires à hauteur de 29 M€ :
o 9 M€ pour le budget « eau potable » mobilisés sur l’exercice 2021 au moyen de deux 

emprunts (5M€ et 4M€) contractés auprès de la Banque Postale ; 
o 20 M€ pour le budget principal souscrit auprès de la Banque Postale dont 10 M€ ont 

été mobilisés sur l’exercice 2021 et 10 M€ seront mobilisés au plus tard le 30 juin 2022.

Au 31 décembre 2021, l’encours à rembourser s’élevait à 177,7 M€6 décomposé comme 
suit :

La répartition de l’encours entre les différents budgets est décrite dans le tableau ci-dessous :

ÿ Type de taux :

La structure de la dette au 31 décembre 2021 présente les caractéristiques suivantes :
o Taux fixe (87,55 %) ; 
o Taux variable (12,45 %), dont 45 % sont indexés au livret A, 42% à l’Euribor trois mois 

et 13 % autres (TAG, CMS). Les taux varient en fonction d’indices considérés comme 
peu risqués. 

6 Intégration de deux emprunts issus du SIERGEP [emprunt n°ONE-6316043 (société générale), capital restant dû : 
517 570,14 € ; emprunt n°8713208 (caisse d’épargne), capital restant dû : 125 996,05 €]. 
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ÿ Prêteur :

Au 31 décembre 2021, la Caisse d’Epargne reste le premier partenaire financier de la 
Communauté urbaine avec près de 25,72 % de l’encours de la dette devant la Banque Postale 
(21,07 %) à la suite des emprunts contractés à la fin de l’année 2021. 

Le Crédit agricole devient le troisième partenaire financier avec près de 15,71 % de l’encours 
de dette. 

ÿ Tranche de taux :

Le taux global sur l’exercice 2021 était de 1,72 % contre 1,91 % sur l’année 2020, cette baisse 
s’explique par les nouveaux emprunts de fin d’année dont les taux sont inférieurs à 1%.

La majorité des emprunts ont un taux d’intérêt inférieur à 1 % notamment les emprunt souscrit 
auprès de la Banque postale en décembre 2021 pour un montant global de 29 M€ au taux de 
0,67 %. A titre de comparaison, au 1er trimestre 2022, les taux proposés par les banques pour 
de nouveaux emprunts sont en moyenne de 1,8 % soit une augmentation de 1 point par 
rapport à l’exercice 2021.

La capacité de désendettement à la fin de l’exercice 2021 s’établit 48 années avec la prise en 
compte de recettes exceptionnelles.
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4. Présentation des principales dépenses d’équipement réalisées en 2021 (hors reports) 

Les dépenses d’équipement 2021 (hors reports) par compétence et/ou politique publique sont 
décomposées comme suit : 

(*) les autres compétences/activités sont la défense incendie, l’aménagement urbain, la stratégie et planification 
et l’administration communautaire. 

Le projet EOLE constitue un axe structurant des projets de la Communauté urbaine

L’arrivée du RER E sur le territoire communautaire constitue un des principaux axes de 
développement du territoire communautaire.

A proximité de Paris, EOLE permettra de rejoindre la capitale en vingt minutes mais également 
d’attirer des entreprises, de renforcer l’attractivité du territoire à travers le développement de 
l’offre de logement ou bien encore la création d’équipements publics nécessaires à ces 
nouvelles arrivées. 

1,5 M€ ont été réalisés en 2021 au titre des pôles d’échange multimodaux (PEM) à travers la 
réalisation d’études. Le projet le plus avancé est le PEM d’Epône Mézières et notamment le 
quartier de gare après avoir effectué les fouilles archéologiques nécessaires au lancement du 
projet. 

La PPI 2022-2026 prévoit près de 134 M€ de dépenses consacrées à la réalisation et 
l’aboutissement du projet EOLE, financés à hauteur de 51,2 M€. 

Répartition des dépenses réalisées en 2021 par PEM
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Le renouvellement urbain correspond à une volonté d’améliorer l’aménagement 
des quartiers prioritaires politique de la ville 

La Communauté urbaine dispose de près de 30 % de la population qui habite dans un quartier 
considéré comme prioritaire au titre de la politique de la ville. Dans ce sens, huit quartiers de 
veille sont répartis au sein de dix communes sur le territoire communautaire, encadrés par 
quatre contrats de ville. 

L’essentiel des travaux de renouvellement urbain portent sur de l’espace public et ont pour 
objectif principal de désenclaver les quartiers et les intégrer dans la stratégie urbaine de 
chaque commune concernée. L’ensemble des projets de renouvellement urbain sont 
subventionnés entre 50 et 80 % par l’Agence du renouvellement urbain (ANRU) et par le 
département des Yvelines à travers le programme de relance et d'intervention pour l'offre 
résidentielle des Yvelines (PRIOR).

6 M€ ont été dépensés au titre de l’année 2021 au titre du renouvellement urbain dans les 
communes et les quartiers référencés dans le tableau ci-après. 

La PPI 2022-2026 prévoit 81,7 M€ de dépenses consacrées à la conduite de cette compétence 
sur le territoire communautaire, financés à hauteur de 30,7 M€. 

Répartition des dépenses réalisées en 2021 par ville et quartier

La voirie constitue une des principales compétences de proximité de la 
Communauté urbaine

L’année 2021 constitue une année de transition en matière de travaux de voirie au regard 
notamment de la situation financière de la Communauté urbaine qui ne permettait pas de 
répondre à l’ensemble des besoins du territoire, tant en matière d’entretien du patrimoine qui 
représente 1 400 kilomètres de voirie et 54 000 points lumineux que de travaux à venir. 

La compétence voirie est aujourd’hui décomposée en plusieurs catégories qui ont été
identifiées dans la PPI de la Communauté urbaine comme suit :

- développement communal ;
- renouvellement :

o opérations de renouvellement de voirie ;
o matériels ;
o extension des réseaux ;
o ouvrages d’art, fronts rocheux, carrières et cavités ; 
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o éclairage public, feux tricolores. 
- développement communautaire. 

13,3 M€ ont été réalisés en 2021 au titre de la compétence voirie, notamment concernant le
renouvellement qui représente 4,5 M€ des dépenses. 

La PPI 2022-2026 prévoit 159,4 M€ à consacrer à la compétence voirie, financés à hauteur de 
54,8 M€. Il a d’ores-et-déjà été identifié près de 100 opérations de développement communal 
et 300 opérations de renouvellement à effectuer sur le mandat. 

Parallèlement, le marché global de performance énergétique de l’éclairage public (MGP)
prévoit 42 M€ d’investissements sur la durée du marché. Depuis 2020, 2,3 M€ ont été 
mandatés et il est prévu que la programmation 2021, au regard de l’arrivée du matériel et des 
travaux soit facturée en 2022 pour un montant de près de 7,5 M€. La programmation 2022 est 
en cours de réalisation et l’ensemble des communes vont être rencontrées avant la fin du 
premier semestre 2022.

Répartition des dépenses de la voirie réalisées en 2021 

Les mobilités alternatives et les aménagements doux constituent un complément
indispensable à la future offre de mobilité EOLE 

La Communauté urbaine souhaite en matière de mobilités intervenir dans trois domaines 
considérés comme complémentaires à l’arrivée d’EOLE sur le territoire : 

- Les transports collectifs en site propre (TCSP) : réseaux de bus ; 
- les aménagements cyclables : pistes cyclables, garages à vélo, etc. ; 
- les passerelles de Poissy-Carrières-sous-Poissy et de Mantes-la-Jolie-Limay. 

L’ensemble de ces moyens de transport s’inscrivent dans une logique globale de transition 
écologique et le verdissement de l’offre de transport proposée par l’ensemble des collectivités 
territoriales. Par ailleurs, la Communauté urbaine dispose de subventions plus importantes 
dans le cadre de modes de déplacements verts financés par les partenaires habituels mais 
également l’ADEME. 

2,8 M€ ont été réalisés en 2021 au titre des mobilités. 
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La PPI 2022-2026 prévoit près de 39,5 M€ de crédits concernant les trois axes de déplacement 
susvisés financés à hauteur de 14,4 M€. 

Répartition des dépenses mobilités réalisées en 2021

Le développement économique constitue une compétence centrale génératrice de 
recettes et d’emplois 

La crise sanitaire qui a commencé en 2020, s’est prolongée sur une partie de l’année 2021 a 
entraîné des conséquences sur les entreprises du territoire, les emplois et par voie de 
conséquence sur les recettes de la Communauté urbaine. En effet, sur l’ensemble des deux 
exercices budgétaires, la Communauté urbaine a enregistré un cumul de -2,9 M€ de pertes de 
recettes fiscales économiques. 

Les aides de l’Etat ont cependant permis de réduire l’impact sur les entreprises et de 
sauvegarder la très grande majorité du tissu économique local. Cependant, dans ce contexte 
de crise de manière plus affirmée, les entreprises sont en train de revoir leur modèle 
économique pour générer moins de frais et ainsi augmenter leur valeur ajoutée. La direction 
du développement économique est particulièrement attentive à l’évolution des entreprises, 
de leur modèle économique et travaille étroitement avec la direction des finances pour 
mesurer l’impact de ces évolutions. La Communauté urbaine intervient majoritairement via
des aides aux entreprises, de la communication afin de renforcer l’attractivité de son tissu 
économique. 
Parallèlement au budget principal, la Communauté urbaine dispose d’un budget parcs
d’activité économique qui consiste à acquérir et vendre des terrains dans les zones d’activité 
économique en lien avec les besoins des entreprises.

0,2 M€ ont été réalisés en 2021 au titre de la compétence développement économique hors 
budget annexe. 

La PPI 2022-2026 prévoit près de 8,4 M€ de crédits concernant le développement 
économique, financés à hauteur de 5,5 M€.  

Répartition des dépenses de développement économiques réalisées en 2021
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Les investissements menés en matière de déchets visent à améliorer les services 
proposés aux habitants et plus généralement la collecte des déchets

La compétence déchets, au même titre que la compétence voirie est une compétence de 
proximité décomposée en plusieurs activités ou composantes comme suit : 

- pré-collecte, 
- collecte, 
- traitement, 
- prévention. 

Les investissements déchets portent essentiellement sur l’achat de contenants au regard de 
bacs cassés ou usagés, la rénovation des dix déchetteries du territoire (en lien avec la direction 
des bâtiments) et le déploiement de bornes enterrées ou aériennes. 

3,7 M€ ont été réalisés en 2021 au titre de la compétence déchets. 

Il est envisagé près de 6 à 7 M€ par an afin de faire face aux besoins habituels du service. Il 
n’existe pas encore en l’état de PPI sur le mandat concernant les déchets. 

Cependant, dès l’année 2022, la compétence déchets a été encadrée par un budget annexe 
dédié, nécessaire à un meilleur suivi du coût de la compétence et des recettes y afférente. Le 
budget est aujourd’hui déficitaire de près de 12 M€. 

Répartition des dépenses déchets réalisées en 2021

Répartition par déchèterie des travaux réalisées en 2021
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Sport, culture tourisme : la nécessité d’entretenir un patrimoine important et la 
préfiguration des jeux olympiques 2024 

La Communauté urbaine dispose d’un patrimoine important en matière d’équipements 
sportifs et culturels. Elle doit ainsi gérer en régie ou via des marchés et/ou contrats près de 
onze piscines, une patinoire (Mantes-la-Jolie), un stade nautique (Mantes-la-Jolie) et le
complexe dit de la butte verte (Buchelay, Rosny-sur-Seine, Mantes-la-Jolie). C’est également 
le cas dans le domaine des équipements culturels à travers sept équipements structurants : le 
centre de la danse Pierre Doussaint (Les Mureaux), le conservatoire de musique (Mantes-la-
Jolie), le Graff Park (Mantes-la-Ville), le château éphémère (Carrières-sous-Poissy), la 
médiathèque (Les Mureaux), le Théâtre de la Nacelle (Aubergenville) et le parc aux étoiles
(Triel-sur-Seine). La compétence culture est également composée d’un réseau de lecture 
publique et de la mise en réseau des médiathèques sur l’ensemble du territoire. 

L’ensemble de ces équipements, notamment les piscines sont vétustes et doivent répondre à 
une offre aquatique sur le territoire qui reste encore incomplète. A titre d’exemple, le schéma 
directeur des piscines, initié en 2019 avait mis en lumière la nécessité d’effectuer entre 12 M€
et 14 M€ de travaux pour remettre en état les piscines. Les piscines vont connaitre des travaux 
dans les années à venir au regard des obligations de rénovation énergétique. 

Parallèlement, certains équipements comme le stade nautique international de Mantes-la-
Jolie sont amenés à recevoir des épreuves des futurs jeux olympiques de 2024, ce qui nécessite 
des travaux de de sécurité et de mise aux normes du bâtiment. 

En matière touristique, l’office de tourisme intercommunal (OTI) se voit verser chaque année 
0,5 M€ et s’est vue déléguer la compétence par la Communauté urbaine. 

0,4 M€ ont été réalisés en 2021 concernant les équipements sportifs et 0,2 M€ concernant les 
équipements culturels. La PPI 2022-2026 prévoit 20,2 M€, financés à hauteur de 5,7 M€.

Répartition des dépenses d’équipements sportifs réalisées en 2021

Répartition des dépenses d’équipements culturels réalisées en 2021
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La transition écologique constitue un enjeu transversal qui est au cœur de toutes 
les politiques publiques communautaires 

La Communauté urbaine a adopté son plan climat air énergie territorial (PCAET) lors du Conseil 
communautaire du 10 décembre 2020.  Des actions en matière de transition écologique sont 
menés dans chaque directions en lien avec la mission de la transition écologique. 

Plusieurs projets sont cependant directement pilotés par la mission de la transition écologique
parmi lesquels :

- La mise en place d’un atlas de la biodiversité ;
- Le développement d’études relatives à la compensation écologique ; 
- L’accompagnement à la réflexion sur le cœur vert en lien avec la Direction du 

développement économique ; 

0,1 M€ ont été réalisés en 2021 au titre de la transition écologique. La PPI 2022-2026 prévoit 
de réaliser 2,5 M€, financés à hauteur de 1,3 M€. 

Répartition des dépenses de développement durable réalisées en 2021

Autres compétences

Répartition des autres compétences réalisées en 2021

D’autres dépenses d’investissement sont à noter parmi lesquelles 8,3 M€ en matière 
d’administration communautaire. Cette somme comprend essentiellement :

- L’acquisition et la maintenance des matériels et logiciels informatiques : 3,7 M€ ;
- L’acquisition et le gros entretien des moyens généraux (parc de véhicules, fournitures

diverses, etc.) : 3,2 M€ ;
- Des subventions d’équipement versées : 1,1 M€ dont 0,5 M€ au titre des fonds de 

concours ;
- 0,3 M€ d’autres dépenses d’administration générale.
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Enfin, diverses dépenses d’investissement sont à recenser à hauteur de 7,8 M€, parmi 
lesquelles : 

- 0,6 M€ en matière d’eaux pluviales (travaux sur les réseaux) ;
- 0,4 M€ en matière de stratégie et planification ;
- 0,8 M€ en matière d’aménagement urbain ;
- 0,1 M€ en matière de défense incendie ;
- 5,9 M€ concernant les frais d’études, l’acquisition de biens mobiliers et immobiliers et 

les travaux sur les biens de la Communauté urbaine.

En 2021, la Communauté urbaine a acquis notamment :
- Le bassin d’eaux pluviales de Limay (0,1 M€) ;
- Des terrains concernant l’opération restauration immobilière des Mureaux (0,08 M€)
- Le parking ARCOPOLE de Juziers (0,01 M€) ;
- Des terrains pour le PEM d’Epône-Mézières (0,04 M€) ;
- Des terrains pour l’extension du parc d’activité économiques des Chevries à Flins-sur-

Seine (0,02 M€).
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5. Focus sur les budgets annexes

Budget annexe assainissement

Afin d’avoir une vision globale de l’assainissement, la totalité des dépenses et des recettes 
liées à cette compétence est regroupée depuis 2019 dans un seul budget annexe 
assainissement issu de la fusion des deux anciens budgets annexes assainissement qui 
existaient à la création de la Communauté urbaine.

5.1.1 Synthèse des résultats

Vue d’ensemble du budget annexe assainissement

La section d’exploitation du budget annexe assainissement enregistre en 2021 des recettes et 
des dépenses d’un montant total de respectivement 34,8 M€ et 31,6 M€.

Avec le résultat d’exploitation 2020 reporté (+ 18,1 M€), il ressort un excédent d’exploitation 
de clôture 2021 de + 21,3 M€ contre 18,1 M€ en 2020, soit une hausse de + 3,2 M€ (+ 18 %).

Le solde des opérations d’investissement 2021 s’établit à + 11,4 M€. Après prise en compte 
de l’excédent d’investissement reporté (+8,3 M€) et du solde des restes à réaliser (-1,8 M€), 
aucun besoin de financement de la section d’investissement n’est à constater. 

Le résultat global à fin 2021, restes à réaliser compris, s’établit à + 30,8 M€.
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5.1.2 La section d’exploitation

Ë Les recettes d’exploitation

Les recettes réelles d’exploitation ont diminué de - 3,7 M€ passant de 34,8 M€ en 2020 à 
31,2 M€ en 2021, soit - 11%. Elles ont été réalisées en 2021 à hauteur de 112 % des prévisions 
budgétaires.

Evolution des recettes d’exploitation du budget annexe assainissement

En dehors des crédits d’ordre (3,6 M€ au chapitre 042 pour l’amortissement des subventions 
d’investissement reçues), les recettes d’exploitation comprennent :

- Les produits des services sont en légère diminution de – 2 % (chapitre 70 : 29,9 M€ en 
2021 contre 30,6 M€ en 2020)

Ils recouvrent :
o Les redevances directes pour la partie en régie et les surtaxes pour la partie en 

gestion déléguée (22,4 M€ contre 23,51 M€ en 2020) ;
o Le remboursement de branchements et de travaux dont ceux de Limay et ceux 

de Mantes (0,5 M€) ;
o Les contributions des communes (2,6 M€) dont celles pour les travaux de 

Mantes-la-Jolie (1,5 M€), celles pour les eaux pluviales (0,7 M€), celles pour les 
travaux de Limay (0,3 M€) et celles pour les travaux du BV 4 (0,1 M€) ;

o La vente de biogaz et dépotage (1,8 M€ en 2021) ;
o Le produit relatif à la prime de certificat économie énergie pour les travaux de 

la station d’épuration des Mureaux (0,2 M€) ;
o La participation du budget principal pour les eaux pluviales (1,6 M€ en 2021 

contre 2,57 M€ en 2020) ;
o La refacturation au budget annexe eau potable de la quote-part de frais de 

personnel lui revenant (0,5 M€) ;
o Les redevances d’assainissement non collectif (0,09 M€ contre 0,025 M€ en 

2020) ;
o Des produits de services divers (0,1 M€).
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- L’excédent d’exploitation reporté (article 002 : 18,1 M€ en 2021 contre 10,3 M€ en 
2020) ;

- Les subventions d’exploitation BV4 (chapitre 74 ; 0,2 M € contre 3,4 M€ en 2020). Cette 
diminution de -3,2 M€ s’explique par le fait que 2020 était une année de régularisation 
de l’ensemble des recettes de prime d’épuration sur l’ensemble de la Communauté 
urbaine au titre des années 2018 et 2019. A titre comparatif, le chapitre 74 s’élevait à 
0,6 M€ en 2019 et comprenait les régularisations des secteurs de Mantes, des 
Mureaux, d’Aubergenville et de Limay de l’année 2017.

- Des recettes exceptionnelles (chapitre 77 : 1 M€ en 2021 contre 0,7 M€ en 2020).
Ce poste comporte en 2021 des transferts de résultats à la suite du transfert de la compétence 
assainissement à la Communauté urbaine (0,5 M€ dont 0,2 M€ pour le transfert de résultat 
d’exploitation de la commune d’Achères de l’année 2018) et des acomptes pour la direction 
de l’agence de l’eau (0,5 M€).

- D’autres produits de gestion courante (chapitre 75 : 10 k€ en 2021 contre 7 k€ en 
2020).

Ils correspondent à des redevances versées par des délégataires.

Ë Les dépenses d’exploitation

Hormis les opérations d’ordre relatives aux dotations aux amortissements (14,1 M€ au 
chapitre 042 en 2021), les dépenses d’exploitation s’élèvent à 17,5 M€ en 2021. Elles sont en 
hausse de + 2 % par rapport aux dépenses réelles d’exploitation 2020 (17,1 M€) et présentent 
un taux de réalisation de 74 % (contre 88 % en 2020).

Evolution des dépenses d’exploitation du budget annexe assainissement

- Les charges à caractère général augmentent de +12% (chapitre 011 : 14,3 M€ en 2021 
contre 12,8 M€ en 2020).

Ce poste comprend essentiellement les dépenses suivantes :
o Les contrats d’exploitation (9,9 M€ en 2021 contre 9,6 M€ en 2020, +0,3 M€) ;
o L’entretien des réseaux, ouvrages et matériels (0,1 M€ en 2021 contre 0,24 M€ 

en 2020) ;
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o Des frais d’étude et de recherches (0,1 M€ dont 0,08 M€ pour Mantes Ouest et 
0,02 M€ pour Aubergenville) ;

o Les commissions pour recouvrement des redevances d’assainissement 
(0,2 M€) ;

o Des frais relatif à la convention Communauté urbaine et la Communauté 
d’agglomération de Cergy-Pontoise pour le transport et le traitement des 
effluents de Conflans à Cergy (1,9 M€ en 2021 contre 2,2 M€ en 2020) ;

o Les taxes foncières (0,11 M€ en 2021 contre 0,13 M€ en 2020) et autres taxes 
et redevances (0,3 M€) ;

o Des remboursements de frais entre le budget principal et le budget annexe 
assainissement de 1,5 M€ dont 0,5 M€ refacturé au budget annexe eau 
potable, soit + 1,5 M€ par rapport à 2020.

- Les charges de personnel (chapitre 012 : 1,9 M€ en 2021 contre 1,94 M€ en 
2020 ( - 2%).

Dans un souci de simplification, les paies des agents intervenant sur les budgets 
assainissement et eau potable sont imputées directement et en totalité sur le budget 
assainissement qui refacture ensuite au budget eau potable la quote-part lui revenant.

- Les charges exceptionnelles (chapitre 67 : 0,3 M€ en 2021 contre 1,4 M€ en 2020).
En 2021, il s’agit d’annulations de titres sur exercices antérieurs.

- Les charges financières (chapitre 66 : 0,92 M€ en 2021 contre 0,95 M€ en 2020)
représentant les intérêts réglés à échéance.

- Les autres charges de gestion courante (chapitre 65 : 6 k€ en 2021 contre 80 k€).

- Les dotations aux provisions (chapitre 68 : 0,08 M€ en 2021).
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5.1.3 La section d’investissement

Ë Les recettes d’investissement

Les recettes réelles d’investissement ont diminué de - 8,7 M€ passant de 16,4 M€ en 2020 à 
7,7 M€ en 2021, soit - 53 %. Elles ont été réalisées en 2021 à hauteur de 91 % des prévisions 
budgétaires.

Evolution des recettes d’investissement du budget annexe assainissement

Les recettes d’investissement réelles et d’ordre 2021 s’élèvent à 30,4 M€ (30,6 M€ en 2020) 
en baisse de - 1 % et réparties de la manière suivante :

- 14,3 M€ d’opérations d’ordre (dont 14,1 M€ pour les amortissements des 
immobilisations) ;

- 0,02 M€ d’excédent d’exploitation capitalisé ;

- 5,8 M€ de subventions d’investissement reçues pour des travaux sur les réseaux 
d’assainissement et branchements (0,4 M€ de la région pour le projet de réalisation 
d’une unité de méthanisation dans la station d’épuration de Meulan-en-Yvelines, 
Hardricourt, Les Mureaux, 1,2 M€ de la SNCF dans le cadre du projet EOLE, 3,1 M € de 
la direction de l’agence de l’eau et 1,2 M€ du Département) ;

- 0,1 M€ concernant des recettes liées aux travaux de branchements pour compte de 
tiers ;

- 1,3 M€ d’emprunts et dette assimilées correspondant uniquement aux avances 
remboursables de l’Agence de l’eau ;

- 8,3 M€ d’excédent d’investissement reporté ;

- 0,5 M€ de l’étalement des transferts de résultats sur quatre ans entre la commune de 
Juziers et la Communauté urbaine.
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Ë Les dépenses d’investissement

Les dépenses réelles d’investissement ont diminué de - 2,9 M€ passant de 18,1 M€ en 2020 à 
15,2 M€ en 2021, soit - 16%. Elles ont été réalisées en 2021 à hauteur de 36 % des prévisions 
budgétaires.

Evolution des dépenses d’investissement du budget annexe assainissement

Les dépenses d’investissement réelles et d’ordre 2021 représentent 19 M€ en 2021 (contre 
22,3 M€ en 2020) en baisse de - 15 % par rapport à 2020 et comportent :

- Les dépenses d’équipement pour 12,1 M€ (14,9 M€ en 2020), soit un taux de 
réalisation de 34 % (contre 42,5 % en 2020) comme suit :

o Des travaux dans les stations d’épuration et réseaux liés : 0,2 M€ ;
o Dans le secteur de Aubergenville centre Ouest, des travaux d’assainissement de

4,7 M€ dont 0,7 M€ pour Aubergenville, 0,8 M€ pour Gargenville et Isou et 
0,3 M€ pour Jumeauville et Goussonville, des travaux sur les réseaux de 0,2 M€
et des frais d’études de 0,04 M€ ;

o Dans le secteur de Mantes Ouest, des travaux d’assainissement de 1 M€ dont 
0,7 M€ pour Guernes et 0,3 M€ pour Mantes, des travaux sur le réseau de 
0,3 M€ et des frais d’études de 0,2 M€ ;

o Dans le secteur des Mureaux centre Est, des travaux d’assainissement de
1,1 M€, des travaux sur le réseaux de 0,3 M€ et des frais d’études de 0,4 M€ ;

o Dans le secteur de Poissy Est, des travaux d’assainissement de 1,9 M€, des 
travaux sur le réseaux de 0,5 M€ et des frais d’études de 0,23 M€ ;

o Dans le secteur de Limay et ses environs des travaux d’assainissement de
0,8 M€, des travaux sur le réseaux de 0,08 M€ et des frais d’études de 0,23 M€.

- Des opérations d’ordre pour 3,8 M€ (dont 3,6 M€ pour l’amortissement des 
subventions d’investissement reçues) ;

- Le remboursement du capital de la dette pour 3,1 M€.
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Budget annexe eau potable

L’ensemble des dépenses et de recettes relatives à la compétence eau potable est retracé à 
compter de 2019 dans un seul budget annexe eau potable regroupant les deux anciens 
budgets annexes eau potable qui existaient lors de la création de la Communauté urbaine.

5.2.1 Synthèse des résultats

Vue d’ensemble du budget annexe eau potable

En exploitation, le budget annexe eau potable enregistre sur l’exercice 2021 des recettes pour 
un montant de 11,5 M€ et des dépenses pour un montant de 9,5 M€.

Avec la reprise du résultat d’exploitation 2020 reporté (+ 0,4 M€), il ressort un excédent 
d’exploitation de clôture 2021 de + 2,4 M€.

Le solde des opérations d’investissement 2021 est excédentaire à hauteur de + 6,3 M€.

Après prise en compte du déficit d’investissement 2020 reporté (-2,5 M€) et du solde des 
restes à réaliser (-4 M€), le résultat d’investissement est déficitaire à hauteur de - 0,2 M€. Ce 
besoin de financement est couvert par l’excédent dégagé par la section d’exploitation 
(+ 2,4 M€).
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Le résultat global de l’exercice 2021 restes à réaliser inclus s’établit à + 2,1 M€ contre
0,4 M€ en 2020. Le résultat global de clôture 2021 est en forte hausse car l’ensemble des 
investissements réalisés en 2020 ont été autofinancés sans recourir à l’emprunt. 

5.2.2 La section d’exploitation

Ë Les recettes d’exploitation

En dehors des opérations d’ordre (0,5 M€), les recettes réelles d’exploitation s’établissent à 
11 M€ en 2021 (contre 9,7 M€ en 2020) avec un taux de réalisation de 105 % (98 % en 2020).
Elles se répartissent de la manière suivante :

Evolution des recettes d’exploitation du budget eau potable

Les recettes réelles d’exploitation comprennent :

- Les produits des services (chapitre 70 ; 10,8 M€ en 2021 contre 8,9 M€ en 2020)
Ils intègrent :

o Les redevances directes pour la partie en régie et les surtaxes pour la partie en 
gestion déléguée (8,5 M€ contre 6,6 M€ en 2020) ;

o La facturation du service assainissement pour la partie en régie reversée 
ensuite au budget assainissement (1,7 M€ contre 1,8 M€ en 2020) ;

o Les redevances facturées pour l’Agence d’eau et reversée à cette dernière 
dont :
ß La redevance de modernisation des réseaux (stable à 0,2 M€) ;
ß La redevance pollution (stable à 0,4 M€).

- L’excédent d’exploitation reporté (article 002 ; 0,4 M€ en 2021 contre 4,8 M€ en 
2020) ;

- D’autres produits de gestion courante (chapitre 75 ; 0,1 M€ en 2021 contre 0,6 M€ en 
2020).

Il s’agit de recettes versées par des délégataires (stables à 0,1 M€ de redevance et frais de 
contrôle) ainsi que des loyers des antennes de télécommunications (3 k€ contre 0,5 M€ en 
2020, baisse résultant de rattrapages opérés sur les exercices antérieurs en 2020).
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- Des recettes exceptionnelles (chapitre 77 : 0,1 M€ contre 0,2 M€ en 2020).

Ë Les dépenses d’exploitation

Déduction faite des opérations d’ordre (2,3 M€ de dotations aux amortissements), les 
dépenses réelles d’exploitation s’élèvent à 7,2 M€ en 2021. Elles sont en hausse de + 8 % par 
rapport aux dépenses d’exploitation 2020 (6,7 M€) et présentent un taux de réalisation global 
de 96 % (84 % en 2020). Elles se répartissent de la manière suivante :

Evolution des dépenses d’exploitation du budget annexe eau potable

Les dépenses réelles d’exploitation comportent :

- Les charges à caractère général (chapitre 011 : 3,6 M€ en 2021 contre 2,6 M€ en 2020)
Ce poste correspond essentiellement aux dépenses suivantes :

o Les achats d’eau (2,9 M€ en 2021 contre 2,2 M€ en 2020, soit + 0,7 M€) ;
o Les remboursements de frais entre le budget assainissement et le budget eau 

potable : 0,5 M€, soit +0,5 M€) ;
o Les honoraires divers, les contrats d’exploitation, l’entretien des réseaux, 

ouvrages et matériels, les fournitures diverses, etc. (0,2 M€ en 2021 contre 
0,4 M€ en 2020, soit - 0,2 M€)).

- Les autres charges de gestion courante (chapitre 65 : 2,3 M€ en 2021 contre 2,28 M€
en 2020).

L’exécution budgétaire de ce poste comprend principalement les redevances assainissement, 
intégrées dans les factures d’eau en régie, qui sont reversées au budget annexe assainissement 
(2,2 M€ en 2021 contre 2,4 M€ en 2020), des conventions de ventes d’eau avec des syndicats 
(0,08 M€ en 2021 contre 0,06 M€ en 2020) ainsi que des créances éteintes (6 k€ contre 4 k€ 
en 2020) et des admissions en non-valeur (4 k€ en 2021 contre 9 k€ en 2020). 
En 2020, il enregistre également une régularisation des restes à recouvrer au titre de la 
convention de gestion avec la commune des Mureaux (0,11 M€ en 2020).

- Les charges de personnel (chapitre 012 : 0,63 M€ en 2021 contre 0,62 M€ en 2020).
Elles correspondent à la quote-part de charge de personnel facturée par le budget 
assainissement au regard des agents intervenant pour le service d’eau potable.
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- Les charges exceptionnelles (chapitre 67 : 0,01 M€ en 2021 contre 0,6 M€ en 2020).

- Les atténuations de produits (chapitre 014 : 0,57 M€ en 2019 et en 2020).

Elles correspondent aux redevances pollution et modernisation des réseaux perçues sur les 
factures des usagers puis reversées à l’Agence de l’eau.

- Les charges financières (chapitre 66 : 0,07 M€ en 2021 contre 0,08 M€ en 2020).

5.2.3 La section d’investissement

Ë Les recettes d’investissement

En dehors des opérations d’ordre (2,3 M€ pour les amortissements des immobilisations), les 
recettes réelles d’investissement s’élèvent à 15 M€ (contre 4,6 M€ en 2020, soit + 10,4 M€)
du fait de la mobilisation de l’emprunt à hauteur de 9 M€. Elles se répartissent de la manière 
suivante :

Evolution des recettes d’investissement du budget annexe eau potable

Les recettes d’investissement du budget annexe eau potable comprennent :

- 5,9 M€ d’excédent d’exploitation 2020 affecté en réserves ;
- 0,05 M€ de subventions d’investissement reçues de l’Agence de l’eau ;
- 9 M€ d’emprunt mobilisés.
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Ë Les dépenses d’investissement

En 2021, les dépenses d’investissement s’élèvent à 13,5 M€ contre 9,1 M€ en 2020, soit une 
augmentation de + 4,4 M€ (+ 46 %). Le taux d’exécution des dépenses réelles d’investissement 
s’établit à 45 %.

Evolution des dépenses d’investissement du budget annexe eau potable

En 2021, les dépenses d’investissement s’élèvent à 13,5 M€ et comprennent :

- Les dépenses d’équipement pour 10 M€ (4,8 M€ en 2020), soit un taux de réalisation 
de 45 % (contre 28 % en 2020). Ce taux s’explique d’une part par les conséquences de
la crise sanitaire (arrêt des chantiers puis reprise en effectif réduit) qui ont retardé le
déroulement des travaux et, d’autre part, par les difficultés à recruter des techniciens
qualifiés.

Les dépenses d’équipement ont concerné :

o Des frais d’études et d’insertions pour 0,2 M€ ;

o Les réseaux d’adduction d’eau à hauteur de 0,1 M€ pour les secteurs de 
Jambville, Mantois Ouest, Perdreauville et Limay ;

o Les travaux sur les réseaux de distribution, les branchements et les ouvrages 
d’eau potable pour 9,6 M€ en 2021 contre 4,5 M€ en 2020.

- Le déficit d’investissement reporté à hauteur de 2,5 M€ ;

- Le remboursement du capital de la dette pour 0,5 M€ ;

- Les opérations d’ordre d’un montant de 0,5 M€ pour les amortissements des 
subventions d’investissement reçues.
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Budget annexe parcs d’activité économique

Le budget annexe parcs d’activité économique (PAE) retrace l’aménagement et la 
commercialisation des cinq parcs d’activité économique suivants :

- Buchelay - Graviers ;
- Morainvilliers - Bures ;
- Les Mureaux - Les Garennes ;
- Gargenville - Les Garennes ;
- Limay - Hauts Reposoirs.

5.3.1. Synthèse des résultats

Vue d’ensemble du budget annexe parc d’activité économique

L’exécution budgétaire 2021 du budget annexe parcs d’activité économique comporte en 
fonctionnement des recettes de 3,2 M€ et des dépenses de 3,7 M€.
Compte tenu de la reprise du résultat de fonctionnement 2020 (+ 5,9 M€), l’excédent de 
fonctionnement cumulé s’élève à + 5,4 M€.

Les opérations 2021 de la section d’investissement font ressortir un solde d’exécution de 
0,1 M€.

Après prise en compte du résultat reporté (-3,2 M€), le déficit d’investissement est porté à 
- 3,1 M€. Ce besoin de financement est couvert par l’excédent de fonctionnement cumulé
(+ 5,4 M€).
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En l’absence de reste à réaliser, le résultat global de clôture 2021 s’établit à 2,3 M€ contre
2,7 M€ en 2020 soit - 15 %.

5.3.2. La section de fonctionnement

Evolution de la section de fonctionnement du budget annexe parc d’activité économique

L’aménagement des parcs d’activité économique s’est poursuivi en 2021 avec des dépenses 
réelles de fonctionnement qui ont diminué de - 57 % par rapport à 2020, notamment 
concernant les PAE de Gargenville Les Garennes, Limay Hauts-Reposoirs et Morainvilliers-
Bures. Cette diminution est consécutive aux retards consécutifs à la crise sanitaire.

Par ailleurs, pour la même raison, les recettes réelles de fonctionnement hors résultat reporté 
ont également diminué de -58 % en raison la diminution des ventes de terrains aménagés par 
rapport à l’année 2020.

Les taux de réalisation se sont élevés en fonctionnement à respectivement 27 % pour les 
recettes et 19 % pour les dépenses.

En dehors des écritures d’ordre relatives à la gestion des stocks de terrains aménagés/cédés, 
l’exécution budgétaire 2021 de ce budget annexe intègre en fonctionnement :
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- En dépenses :
o 0,53 M€ d’acquisitions foncières dont 0,46 M€ pour le PAE Limay Hauts 

Reposoirs et 0,06 M€ pour l’extension du PAE des Garennes-Nord et 0,01 M€ 
pour l’extension du PAE de Morainvilliers ;

o 0,1 M€ pour l’achat de matériels, d’équipements et les travaux ;
o 0,1 M€ de frais d’études.

- En recettes :
o L’excédent de fonctionnement reporté (5,9 M€) ;
o Une vente de terrains concernant le PAE Gargenville Les Garennes (0,3 M€).

5.3.3. La section d’investissement

Evolution de la section d’investissement du budget annexe parcs d’activité économique

En dehors des écritures d’ordre liées à la gestion des stocks (chapitre 040), concordantes avec 
celles effectuées en fonctionnement (chapitre 042), la section d’investissement n’enregistre 
que le déficit d’investissement reporté (- 3,2 M€).

Les budgets d’aménagement ne comportent que des opérations d’ordre liées aux stocks. Le 
résultat dégagé en fonctionnement permet en l’état d’assurer le portage financier des cinq 
opérations portées sur ce budget annexe sans avoir à recourir à l’emprunt.

L’exécution budgétaire 2021 n’a pas nécessité de mobiliser de l’emprunt.
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6. Annexes 

Annexe n°1 : Les collectivités locales en chiffres 2021


